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BIENVENUE 

Entrer à l’Université de Genève (UNIGE), c’est intégrer une institution 
considérée par de nombreux classements internationaux comme la meil-
leure université généraliste du monde francophone. 

Riche de huit facultés (sciences, médecine, lettres, droit, psychologie et 
sciences de l’éducation, sciences économiques et sociales, théologie, tra-
duction et interprétation) et de nombreux centres et instituts interfacul-
taires, l’UNIGE accueille chaque année plus de 15 000 étudiants encadrés 
par 5200 collaborateurs.

Que vous soyez établis à Genève, dans un autre canton suisse ou à l’étran-
ger, la brochure que vous tenez entre les mains a été conçue pour vous 
donner toutes les clés nécessaires à votre immatriculation. 

En fonction de l’orientation que vous avez choisie, mais aussi de votre 
niveau d’études (baccalauréat universitaire, maîtrise universitaire ou for-
mation approfondie), vous y trouverez des informations sur les diverses 
démarches administratives à e� ectuer, les délais d’inscription, les possibi-
lités d’équivalence ou les conditions d’admission par pays. 

Amel Naoui Berrada,
Directrice de la Division

de la formation et des étudiants
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S’IMMATRICULER

REMPLIR LA DEMANDE D’IMMATRICULATION
Pour remplir la demande d’immatriculation en ligne, il faut que vous ayez à portée de main 
une pièce d’identité (passeport ou carte d’identité), votre diplôme de � n d’études secondaires 
(si vous l’avez déjà obtenu) et vos éventuels diplômes universitaires. 

Marche à suivre

1) Se rendre sur www.unige.ch  Futurs étudiants  Inscription en ligne

2) Cliquer sur le lien «demande d’accès» a� n d’obtenir un accès ORISIS (votre adresse 
email) ainsi qu’un mot de passe qui vous permettront, une fois activés, de saisir 
vos données personnelles. 

CONSTITUER LE DOSSIER D’IMMATRICULATION
Après validation de la saisie de vos données personnelles, une page internet liste les diverses 
pièces à joindre à votre dossier de demande d’immatriculation. Il est essentiel de joindre 
toutes les pièces demandées ou d’expliquer la raison de leur absence. Les dossiers incomplets 
ne seront pas traités et aucune correspondance ne sera échangée à leur propos.

Les étudiants titulaires d’un titre secondaire, universitaire étranger ou international doivent 
impérativement joindre à leur dossier l’original de la preuve de paiement de leur émolument 
d’inscription de Fr. 65.–. Faute de quoi le dossier ne sera pas traité et aucune correspondance 
ne sera échangée à ce propos. Les candidats soumis à l’émolument qui ont utilisé la fonction 
de paiement en ligne n’ont pas à joindre de preuve de paiement.

ENVOYER LE DOSSIER D’IMMATRICULATION
Le dossier complet doit être envoyé à l’adresse ci-dessous avant le 30 avril 2012:

Espace administratif des étudiants
24, rue du Général-Dufour
CH-1211 Genève 4

Emolument d’inscription (voir p. 16)

DÉLAIS 

Attention aux délais de préinscription ou 

d’envoi de dossier pour certaines formations 

(voir p. 17 à 21)

30 novembre pour le semestre de printemps

(uniquement pour les candidats à un doctorat,

à certains Masters et à quelques formations 

spéci� ques)
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Plus tôt votre dossier nous parviendra, meilleures seront vos chances d’obtenir rapidement 
une réponse. Les délais d’envoi des dossiers doivent être respectés même si vous n’avez pas 
encore reçu, à cette date, le diplôme qui vous donne accès à l’Université. Dès réception de 
votre dossier, vous recevrez un accusé de réception par courrier électronique.

Si votre candidature est acceptée, vous recevrez quelques semaines plus tard le document 
«attestation d’immatriculation». Il comporte un numéro d’immatriculation que vous voudrez 
bien reporter dans toute future correspondance. Les candidats refusés à l’immatriculation 
seront avisés personnellement par courrier.

Si votre candidature est acceptée mais qu’elle est soumise à la réussite d’un examen de fran-
çais ou ECUS examens complémentaires des universités suisses, vous en serez informés et les 
formulaires d’inscription vous seront envoyés par la poste. Au verso de l’attestation d’imma-
triculation vous trouverez toutes les indications utiles pour conclure les formalités d’immatri-
culation début septembre 2012 à Genève lors des séances d’immatriculation.

Dès réception de l’attestation d’immatriculation, les candidats étrangers doivent prendre 
contact avec la représentation suisse compétente pour leur lieu de domicile (au minimum 3 
mois à l’avance). Même si le demandeur n’est pas ressortissant d’un pays soumis à l’obligation 
de visa pour un séjour touristique, il est tenu d’être titulaire d’une autorisation et doit la solli-
citer avant son entrée en Suisse. Pour ce faire, une demande d’autorisation de séjour doit être 
déposée auprès la représentation suisse  la plus proche de son lieu de résidence. Toutefois, 
cette procédure ne s’applique pas aux ressortissants CE/AELE, à savoir: Allemagne, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchéquie.

Lorsque vous échangez du courrier (postal ou électronique) au cours de la procédure d’imma-
triculation, indiquez toujours vos nom et prénom, votre numéro d’identi� cation, ainsi que 
la faculté choisie. 

SE PRÉSENTER À UNE SÉANCE D’IMMATRICULATION
Sur l’attestation d’immatriculation, il vous sera demandé de vous rendre dans le hall du bâti-
ment Uni Dufour (24, rue du Général-Dufour) à l’une des dates proposées et de vous munir 
des documents listés sur l’attestation.

Visa et autorisaton de séjour

www.ge.ch/ocp

Examen de français (voir p. 23) et ECUS examens 

complémentaires des universités suisses (voir p. 27)
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Vous devrez notamment fournir: 

• L’attestation d’immatriculation
• L’original de votre diplôme de � n d’études secondaires
• Une adresse en Suisse ou en France voisine,

valable durant vos études à l’Université

L’immatriculation est refusée si:

• Les documents précités ne sont pas en règle
• L’examen éliminatoire d’admission exigé n’est pas réussi
• La dernière année universitaire requise n’a pas été e� ectuée ou n’a pas été réussie 
• Les réserves indiquées sur votre attestation d’immatriculation ne sont pas levées

Un refus peut entraîner, pour certains candidats originaires de pays extérieurs à l’Union euro-
péenne, l’obligation de quitter la Suisse.

Les étudiants en formation de base (baccalauréat universitaire/Bachelor, maîtrise universitaire/
Master) qui, pour des raisons contraignantes, ne pourront pas se présenter aux séances d’im-
matriculation aux dates � xées sont priés de prendre contact avec l’Espace administratif des 
étudiants.

Espace administratif des étudiants

immat@unige.ch | +41 (0)22 379 71 11
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Pour s’immatriculer à l’Université de Genève chaque candidat doit posséder un diplôme de � n 
d’études secondaires (maturité gymnasiale, maturité suisse, titre équivalent) ou un diplôme 
d’une haute école suisse. La reconnaissance des diplômes de � n d’études secondaires étran-
gers et internationaux est soumise à des conditions particulières (moyenne et examens com-
plémentaires d’admission). Il appartient aux candidats de fournir la preuve qu’ils remplissent 
les conditions d’admission. La combinaison d’études e� ectuées dans des systèmes éducatifs 
di� érents ne donne pas accès à l’Université de Genève tant qu’elle n’est pas sanctionnée par 
l’obtention d’un des titres mentionnés dans la liste des exigences par pays.

Ces conditions ne sont valables que pour l’année académique 2012-2013 et le rectorat de 
l’Université de Genève se réserve le droit de les modi� er à tout moment.

TITRES NON RECONNUS
Les certi� cats de � n d’études secondaires suivants ne sont pas reconnus, même si, dans le 
pays qui les délivre, ils ouvrent l’accès à une formation universitaire.

• Diplômes de type artistique, commercial ou technique (BTS)
• Diplômes d’enseignement
• Diplômes spécialisés de � n d’études (construction, art, ménage, capacité en droit, …  )
• Diplômes de cours du soir
• Diplômes de cours par correspondance
• Examens préalables d’admission d’une université suisse ou étrangère
• Certi� cats des examens complémentaires de maturité suisse
• Maturités professionnelles suisses, non accompagnées par le certi� cat d’examen 

complémentaire dit «examen passerelle»

CONDITIONS GÉNÉRALES

Conditions d’admission par pays (voir p. 29) 

Pour en savoir plus sur l’examen passerelle: 

www.sbf.admin.ch  Thèmes  Education

générale  Maturité  Passerelle maturité 

Conditions d’admission dans les universités 

suisses:

www.crus.ch  Reconnaissance / Swiss Enic

 Admission
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CANDIDATS TITULAIRES DE DIPLÔMES SUISSES
Les titulaires de diplômes de � n d’études secondaires suisses peuvent, en principe, avoir
accès à toutes les facultés et sont dispensés de l’examen de français.

Titres donnant accès à l’Université de Genève:

• Certi� cat de maturité gymnasiale
• Certi� cat de maturité suisse
• Baccalauréat universitaire (Bachelor) délivré par les hautes écoles spécialisées,

les hautes écoles pédagogiques, les hautes écoles de musique et les hautes écoles 
d’arts appliqués

• Maturité professionnelle suisse, accompagnée du certi� cat d’examen 
complémentaire dit «examen passerelle»

Les examens préalables d’admission à une autre université suisse ne sont pas reconnus.

Pour en savoir plus sur l’examen passerelle: 

www.sbf.admin.ch  Thèmes  Education

générale  Maturité  Passerelle maturité 
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CANDIDATS TITULAIRES DE DIPLÔMES INTERNATIONAUX
Les titulaires des diplômes internationaux mentionnés ci-dessous peuvent, en principe, avoir 
accès à toutes les facultés. Ils sont soumis à un examen de français, selon les conditions énu-
mérées en pages 23 à 26. Par ailleurs, ils sont tenus de payer l’émolument d’inscription quelle 
que soit leur nationalité. 

TITRES RECONNUS

• Baccalauréat européen (de formation générale)

• Baccalauréat international (de formation générale)
Sont exigés trois examens en option forte dont 1 sujet en sciences (mathématiques, 
chimie, biologie ou physique) et trois examens en option moyenne avec les branches 
indiquées en page 12. Moyenne minimum exigée: 32 points (sans les points de 
boni� cation).

Disciplines reconnues dans le cursus du baccalauréat international: toutes les lan-
gues, économie, commerce et gestion, la géographie, histoire, biologie, chimie, phy-
sique, mathématiques (niveaux moyen ou supérieur).

Disciplines non reconnues (liste non exhaustive): littérature et représentation 
théâtrale, technologie de l’information dans une société globale, histoire de l’is-
lam, philosophie, psychologie, anthropologie sociale et culturelle, technologie du 
design, systèmes de l’environnement, études mathématiques (niveau moyen), ma-
thématiques complémentaires (niveau moyen), informatique, musique, théâtre, 
arts visuels…  

Emolument d’inscription (voir p.16)

Examen de français (voir p. 23) et ECUS examens 

complémentaires des universités suisses (voir p. 27)
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CANDIDATS TITULAIRES DE DIPLÔMES ÉTRANGERS
L’admission des titulaires de diplômes de � n d’études secondaires étrangers peut être sou-
mise à la réussite d’examens complémentaires. En règle générale, les candidats qui ne possè-
dent pas les connaissances en français exigées par l’Université de Genève sont soumis à un 
examen de français. Certains candidats peuvent également être soumis à l’ECUS Examens 
complémentaires des universités suisses.

Seuls les diplômes de � n d’études secondaires ayant un caractère de formation générale 
sont reconnus. Un diplôme de � n d’études secondaires est considéré comme présentant un 
caractère de formation générale s’il porte au moins sur six branches d’enseignement selon le 
tableau suivant:

Branches exigées

1) Première langue
2) Deuxième langue
3) Mathématiques
4) Sciences naturelles (biologie, chimie, physique)
5) Sciences sociales et humaines (géographie, histoire, économie/droit)
6) Choix libre (une branche parmi les branches 2, 4 ou 5)

Attention: ces six branches doivent avoir été suivies durant chacune des trois dernières années 
d’études secondaires supérieures.

Les divers domaines d’études mentionnés ci-dessus doivent représenter au moins les pour-
centages suivants de l’enseignement: 30 à 40 % pour les langues, 25 à 35 % pour les mathéma-
tiques et les sciences expérimentales, 10 à 20 % pour les sciences humaines.

Ces diplômes doivent avoir été obtenus au cours d’une formation non abrégée et ils doivent 
représenter, dans les pays qui les délivrent, le degré le plus élevé d’études secondaires ou gym-
nasiales. Ils doivent également donner accès, dans ces mêmes pays, à toutes les facultés et 
voies d’études universitaires. Sur demande de l’Université de Genève, il pourra être demandé 
aux candidats étrangers d’apporter la preuve que les études envisagées en Suisse pourraient 
également être e� ectuées dans le pays qui a décerné le certi� cat d’études secondaires et 
ceci dans des conditions similaires, qu’une place d’études leur est attribuée dans ce pays et 
qu’ils n’ont pas été renvoyés d’une autre université ou haute école à la suite d’un échec aux 
examens ou pour toute autre raison.

Examen de français (voir p. 23) et ECUS examens 

complémentaires des universités suisses (voir p. 27)
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CANDIDATS DÉPOURVUS DE CERTIFICAT DE MATURITÉ
OU TITULAIRES D’UN TITRE NON CONFORME AUX EXIGENCES
A l’exception des études de médecine (Institut des sciences du mouvement et de la médecine 
du sport non compris) et de pharmacie, les candidats titulaires d’un diplôme non conforme 
aux titres exigés peuvent soumettre leur dossier de candidature s’ils remplissent les condi-
tions suivantes:

1) Avoir respecté le délai d’immatriculation arrêté au 15 décembre pour ce type 
d’admission.

2) Être de nationalité suisse ou être titulaire d’un permis de séjour pour activité 
lucrative en Suisse depuis 3 ans au moins.

3) Être âgé de 25 ans révolus au plus tard le 1er septembre, précédant la rentrée 
universitaire.

4) Justi� er de l’exercice d’une activité professionnelle régulièrement déclarée à 
plein-temps pendant 3 ans au minimum (les périodes d’apprentissage ne sont pas 
prises en considération).

5) Remplir les conditions nécessaires, spéci� ques à chaque faculté, école ou institut, 
énumérées dans le règlement interne relatif à l’admission à l’UNIGE des candidats 
non porteurs d’un certi� cat de maturité.

Le fait de satisfaire aux exigences imposées par les facultés, écoles et instituts concernés 
ne donne accès qu’à cette seule faculté, école ou institut. Aucun changement ultérieur de 
faculté, école ou institut ne sera accepté.

www.unige.ch/dase  S’immatriculer 

 Candidats dépourvus de certi� cat de maturité
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VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE (VAE)
L’Université de Genève vous propose de prendre en compte votre expérience professionnelle ou 
bénévole a� n de vous dispenser d’une partie d’un programme d’enseignement pour certains
diplômes de baccalauréat universitaire (Bachelor) et/ou de maîtrise universitaire (Master). La VAE 
concerne les formations en:

• sciences économiques et sociales (gestion d’entreprise, socio-économie, 
sociologie, sciences politiques, systèmes d’information)

• sciences de l’éducation (formation des adultes, analyse et intervention dans les
systèmes éducatifs)

• enseignement primaire, secondaire et spécialisé 
• sciences informatiques

Des séances d’information sont régulièrement proposées et animées par le conseiller VAE. La par-
ticipation à l’une de ces séances est fortement recommandée. Un entretien individuel vous est 
proposé à l’issue de ces séances.

Avant d’être admis dans la procédure de VAE, les candidats doivent répondre aux conditions 
d’immatriculation de l’Université de Genève et attester d’au moins trois années à temps plein 
(ou leur équivalent à temps partiel) d’expériences professionnelles ou extra professionnelles 
en lien direct avec le diplôme visé. 

La constitution du dossier VAE s’étendant sur une durée de quatre à huit mois, les demandes 
d’immatriculation et de VAE sont à entreprendre au plus tôt.

Délai d’envoi du dossier VAE pour la rentrée académique 2012-2013:

31 mars 2012: dernier délai pour les porteurs de maturité ou titre jugé équivalent

Attention: pour les inscriptions aux Masters de la Faculté des sciences économiques
et sociales, le délai est le 28 février 2012. Pour les gradués d’une université / haute école 
suisse (Bachelor ou M aster ou titre jugé équivalent): délai de dépôt des candidatures 
voir instructions de la faculté: www.unige.ch/ses/formations/masters/admissions.html

Pour les non porteurs de maturité ou de titre jugé équivalent, la demande d’immatriculation 
est le 15 décembre 2012 (pour la rentrée 2013-2014).

Lorsque ces conditions préalables sont remplies, les candidats admis dans le processus VAE doivent 
verser un émolument de Fr. 1000.– non remboursable correspondant aux frais de procédure.

Liste des diplômes, procédure VAE et documents 

utiles téléchargeables sur: www.unige.ch/vae

Le conseiller VAE est à disposition des candidats 

pour les accompagner dans leur projet de valida-

tion des acquis de l’expérience:

vae@unige.ch
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DEMANDES D’ÉQUIVALENCES
Une demande d’équivalences est obligatoire pour toutes les formations autres que le bacca-
lauréat universitaire (Bachelor), c’est-à-dire pour les maîtrises universitaires (Master), maî-
trises d’études avancées (MAS), certi� cats, doctorats, etc.

Il est possible d’obtenir des équivalences pour faire valoir des acquis universitaires antérieurs. 
La demande doit être faite lors de l’immatriculation, et en remplissant le formulaire de 
demande d’équivalence. Ce formulaire est téléchargeable sur le site de l’Université ou à 
disposition sur demande à l’Espace administratif des étudiants. Aucune équivalence ne peut 
toutefois être accordée aux candidats aux formations de Master de l’ETI, l’IEUG ou l’IHEID. 

Des délais d’inscription particuliers pour les demandes d’équivalences peuvent être � xés par 
les facultés. Ils sont alors précisés dans les conditions et délais spéci� ques aux facultés, école 
et instituts.

ÉTUDES À TEMPS PARTIEL
Il est possible de suivre des études à temps partiel dans la plupart des facultés, pour autant 
que de justes motifs existent, tels que maternité, exercice d’une activité professionnelle, rai-
sons familiales, responsabilités éducatives ou maladie. Pour tout renseignement, les candi-
dats peuvent s’adresser aux conseillers aux études de la faculté, école ou institut concerné.

Conditions et délais spéci� ques aux facultés,

écoles et instituts (voir p. 17)

Voir la rubrique «Contacts» (voir p. 17)

Espace administratif des étudiants

24 rue Général-Dufour, 1211 Genève 4

www.unige.ch/dase/immatriculation

immat@unige.ch
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ÉMOLUMENT D’INSCRIPTION
Les candidats titulaires de diplômes étrangers ou internationaux sont soumis au paiement 
d’un émolument d’inscription de Fr. 65.–. Les candidats titulaires d’un titre secondaire ou uni-
versitaire suisse ne sont pas soumis à cet émolument. L’émolument d’inscription couvre les 
frais de traitement du dossier.

A l’issue des formalités d’inscription, l’émolument de Fr. 65.– est déduit des taxes universi-
taires du semestre d’automne 2012–2013, qui s’élèvent à Fr 500.– par semestre. Il n’est en au-
cun cas remboursé en cas de rejet ou de retrait de candidature, quels qu’en soient les motifs.

MODALITÉS DE PAIEMENT
La somme de Fr. 65.– est à verser sur le compte de l’Université de Genève en mentionnant 
«Emolument d’inscription» et en indiquant très lisiblement vos nom et prénom, le semestre 
d’inscription et la faculté choisie.

Banque UBS AG
Postfach
8098 Zürich – Suisse

Compte: UBS 240 – 472.317.20Y
Code swift: UBSWCHZH80A
IBAN: CH60 0024 0240 4723 1720 Y
Compte postal: 80-2-2

L’original de la preuve de paiement (récépissé du bulletin de versement ou avis de débit) doit 
être joint au dossier de demande d’immatriculation, faute de quoi le dossier ne sera pas étu-
dié et aucune correspondance ne sera échangée. Attention: les ordres de paiement ne sont 
pas une preuve de paiement.

Lors de l’immatriculation en ligne, le paiement peut se faire par carte de crédit ou par vi-
rement bancaire. Les candidats qui ont utilisé la fonction de paiement en ligne n’ont pas à 
joindre de preuve de paiement.



17

FACULTÉ DE MÉDECINE
CONDITIONS D’ADMISSION AU DIPLÔME FÉDÉRAL DE MÉDECIN (BACHELOR 
ET MASTER) OU DE MÉDECIN-DENTISTE (BACHELOR ET MASTER)

Candidats de nationalité suisse 
Les candidats de nationalité suisse doivent être porteurs d’un certi� cat de maturité gymna-
siale, d’un certi� cat de maturité suisse, d’un titre HES ou d’un certi� cat cantonal de maturité 
reconnu sur le plan suisse* ou d’un certi� cat de maturité professionnelle complété par un 
certi� cat d’examens complémentaires** ou d’un titre jugé équivalent.

Candidats de nationalité étrangère
Les candidats de nationalité étrangère faisant partie des catégories suivantes sont traités de la 
même manière que les candidats de nationalité suisse:

a) les candidats ressortissants du Liechtenstein
b) les candidats étrangers établis* en Suisse ou au Liechtenstein
c) les candidats étrangers domiciliés en Suisse dont les parents sont établis en Suisse
d) les candidats étrangers domiciliés en Suisse qui sont mariés à un ressortissant 

suisse ou dont le conjoint est établi en Suisse depuis au moins cinq ans ou en 
possession d’un permis de travail suisse depuis au moins cinq ans

e) les candidats étrangers domiciliés en Suisse titulaires d’un permis de travail suisse 
depuis au moins cinq ans ou les candidats domiciliés en Suisse dont les parents 
disposent d’un permis de travail suisse depuis au moins cinq ans

f) les candidats étrangers domiciliés en Suisse qui ont obtenu un des titres 
mentionnés sous la rubrique «Candidats de nationalité suisse» peuvent être 
acceptés; de même ceux qui ont e� ectué et obtenu en Suisse un titre de Bachelor

g) les candidats étrangers domiciliés en Suisse dont les parents, domiciliés en Suisse, 
sont des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne (UE), âgés de 
moins de 21 ans ou à charge de leurs parents (conformément à l’Accord sur la libre 
circulation avec la UE, annexe 1, art. 3, §6)

h) les candidats étrangers dont les parents jouissent du statut de diplomate en Suisse

CONDITIONS ET DÉLAIS SPÉCIFIQUES
AUX FACULTÉS, ÉCOLES ET INSTITUTS
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i) les réfugiés reconnus par la Suisse
j) les candidats étrangers titulaires d’un livret G (frontaliers) depuis au moins cinq 

ans ou dont les parents sont titulaires d’un livret G depuis au moins cinq ans. 

En outre les conditions suivantes doivent être remplies:

1) les candidats de nationalité étrangère mentionnés aux lettres a) à h) et j), doivent 
disposer des documents* établissant leur droit d’accès aux études de médecine au 
plus tard le 15 février 2012, délai � xé par la CRUS. Le certi� cat de � n d’études peut 
être déposé ultérieurement.

2) les candidats réfugiés mentionnés à la lettre i), doivent avoir déposé une demande 
d’asile en Suisse au plus tard le 15 février 2012, délai � xé par la CRUS, et avoir obtenu 
l’asile au plus tard le dernier jour du délai d’immatriculation de l’université dans 
laquelle ils ont obtenu une place d’études.

Demeurent réservées les conditions d’admission générales de l’université choisie par le can-
didat (www.unige.ch/immat).

Les étudiants qui ont commencé des études de médecine dans une faculté autre que celle de 
l’Université de Genève ne sont admis que s’ils ont passé avec succès les évaluations de l’année 
en cours de leur université de provenance et qu’ils ont été admis dans l’année suivante. Une 
commission d’équivalence dé� nit l’année d’études de tels étudiants à la Faculté de médecine 
de l’UNIGE. L’admission dans une année autre que la première année est ensuite subordon-
née à la capacité d’accueil. Celle-ci est dé� nie pour chaque année d’études par la Faculté de 
médecine chaque année et est envoyée à la conférence des recteurs des universités suisses 
(CRUS).

Formalités à accomplir par tous les candidats:
• Préinscription obligatoire auprès de la Conférence des recteurs des universités 

suisses (CRUS) à Berne par voie électronique (http://med.crus.ch) au plus tard
le 15 février 2012 (minuit).

• A la � n du mois de mars 2012, la Conférence des recteurs des universités suisses 
(CRUS) informera personnellement tous les candidats inscrits sur les procédures 
ultérieures à accomplir pour ce qui relève du test d’aptitudes obligatoire (date
du test, délai d’inscription au test).

• Le dossier de demande d’immatriculation en ligne à l’Université de Genève 
(démarche obligatoire pour tous les candidats, indépendante de la préinscription 

O�  ce cantonal de la population

www.ge.ch/ocp

Immatriculation en ligne

www.unige.ch/immat

* Attestation de résidence: permis C d’établissement, permis B (sauf permis B étudiant), permis G, délivrés par l’O�  ce cantonal de la population ou carte de légitimation du 
Département fédéral des a� aires étrangères.
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à la CRUS et l’inscription aux test d’aptitudes) doit être complété et retourné par 
voie postale à l’Espace administratif des étudiants au plus tard le 30 avril 2012.

• Test d’aptitudes obligatoire dans les facultés de médecine pour l’année 2012:
6 juillet 2012

Informations supplémentaires concernant les études de médecine en Suisse:
www.crus.ch

Informations supplémentaires concernant les études de médecine à l’Université de Genève: 
www.unige.ch/medecine/enseignement.html

FACULTÉ DES SCIENCES  
Pour les candidats aux masters de la Faculté qui commencent au semestre d’automne, en 
plus du délai normal du 30 avril, il existe une période de pré-immatriculation du 1er au 30 no-
vembre ; recommandée pour les étudiants ayant besoin d’une attestation d’immatriculation 
à l’avance a� n de demander une bourse d’études, un visa ou devant prendre des dispositions 
face à un employeur. 
En cas de problème, contactez: conseiller-etudes-sciences@unige.ch 

INSTITUT DES SCIENCES DU MOUVEMENT 
ET DE LA MÉDECINE DU SPORT (ISMMS)
DÉLAI POUR LE BACCALAURÉAT UNIVERSITAIRE (BACHELOR)
L’entrée à l’ISMMS se fait sur examen d’admission. Les demandes d’inscription doivent par-
venir au secrétariat de l’Institut jusqu’au 12 avril 2012.

En parallèle, les candidats doivent déposer une demande d’immatriculation (et une demande 
d’équivalences pour ceux qui désirent faire valoir des acquis universitaires) auprès de l’Espace 
administratif des étudiants entre le 3 janvier et le 30 avril 2012.

Les candidats ne disposant pas de maturité ou de titre équivalent doivent contacter l’Espace 
administratif des étudiants avant le 15 décembre 2012 (pour la rentrée 2013-2014).

DÉLAI POUR LA MAÎTRISE UNIVERSITAIRE (MASTER)
Les pré-inscriptions à la maîtrise universitaire en sciences du mouvement et du sport (orien-
tation «enseignement» et orientation «entraînement et performance») doivent parvenir au 
secrétariat de l’ISMMS avant le 30 avril 2012.

Institut des sciences du mouvement

et de la médecine du sport

10 rue du Conseil-Général

CH-1205 Genève

Espace administratif des étudiants

immat@unige.ch | +41 (0)22 379 71 11

Secrétariat de la Faculté de médecine

+41 (0)22 379 50 12/13/15

Pour en savoir plus:

http://ismms.unige.ch

Espace administratif des étudiants

immat@unige.ch | +41 (0)22 379 71 11
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Les candidats doivent déposer une demande d’immatriculation auprès de l’Espace adminis-
tratif des étudiants entre le 3 janvier et le 30 avril 2012.

FACULTÉ DES LETTRES
CONDITIONS D’ADMISSION

• Examen de français
• Selon les branches choisies pour le baccalauréat universitaire (Bachelor), les 

candidats dont le diplôme de � n d’études secondaires ne comporte pas d’examen 
terminal de latin et/ou de grec doivent acquérir une attestation d’initiation à cette 
(ces) langue(s) durant leur cursus universitaire

• Le candidat doit choisir au moins un module enseigné et évalué en français dans 
chacun des cursus de baccalauréat universitaire (Bachelor) 

ÉCOLE DE LANGUE ET DE CIVILISATION FRANÇAISES (ELCF)
CONDITIONS D’ADMISSION
L’ELCF accepte uniquement les étudiants disposant de connaissances en français et souhaitant 
les améliorer. Après le passage de l’examen de français, les étudiants sont dé� nitivement admis 
et classés dans les cursus de l’année propédeutique ou dans le diplôme d’études de français 
langue étrangère.

L’Ecole accueille à l’année propédeutique des candidats de toutes les facultés/instituts/écoles 
ayant échoué de peu à l’examen de français et ne pouvant pas entreprendre directement les 
études de leur choix.

Des cours d’appui de langue française destinés aux étudiants déjà immatriculés dans une 
faculté/institut/école qui souhaitent améliorer leur connaissance du français sont organisés 
par l’Ecole. Ces étudiants doivent s’adresser directement au secrétariat de l’Ecole.

CONDITIONS ET DÉLAI POUR LE DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES EN 
DIDACTIQUE DU FRANÇAIS LANGUE ÉTRANGÈRE (DESFLE)
Les candidats envoient leur dossier avant le 1er avril 2012 au secrétariat de l’Ecole. Les can-
didats retenus doivent déposer une demande d’immatriculation accompagnée de la lettre 
d’inscription au DESFLE, auprès de l’Espace administratif des étudiants, avant le 30 avril 2012. 
Des informations complémentaires sont disponibles sur le site internet de l’Ecole. 

Ecole de langue et de civilisation françaises (ELCF)

Uni Bastions

5 rue De-Candolle

CH-1211 Genève 4

www.unige.ch/� e

Examen de français (voir p. 23)
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES
DÉLAI POUR L’INSCRIPTION EN MASTER
Pour les gradués d’une université / haute école suisse et / ou étrangère: délai de dépôt des 
candidatures avant le 28 février 2012. Les candidatures seront traitées en principe durant les 
mois de mai et juin 2012.

a) Pour les gradués d’une université / haute école suisse et/ou étrangère: délai de dépôt des 
candidatures: avant le 28 février 2012. Les candidatures seront traitées en principe durant les 
mois de mai et juin 2012.
b) Pour les gradués d’une université / haute école suisse (Bachelor ou Master ou titre jugé 
équivalent): délai de dépôt des candidatures: avant le 30 avril 2012 à l’exception de la Maîtrise 
universitaire en commerce international, � nancement des matières premières, marchandises 
et transport maritime (Master en Trading) pour lequel l’ultime délai est le 28 février 2012.

FACULTÉ DE DROIT
CONDITIONS D’INSCRIPTION AU CERTIFICAT EN DROIT TRANSNATIONAL

• Etre inscrit dans une formation juridique de base
• Avoir obtenu 120 crédits en droit
• Les étudiants allemands doivent avoir accompli au moins 4 semestres d’études de 

droit et avoir obtenu les certi� cats suivants: Kleine Scheine (droit civil, droit pénal, 
droit public) ou Zwischenprüfungs-Zeugnis (attestation d’examen intermédiaire)

DÉLAIS D’INSCRIPTION ET CONDITIONS D’ADMISSION AUX PROGRAMMES
DE MAÎTRISE D’ÉTUDES AVANCÉES (MAS) ET DE MAÎTRISE SPÉCIALISÉE
ET INTERDISCIPLINAIRE EN DROIT DU VIVANT

• MAS en droit bancaire et � nancier: www.unige.ch/llm
• MAS en droit � scal: www.unige.ch/llm
• MAS en droit international humanitaire: www.adh-geneve.ch
• MAS en administration et technologies du sport: www.aists.org/MSA.htm
• Maîtrise spécialisée et interdisciplinaire en droit du vivant: 

www.unige.ch/droit/mdv

Seules les formations de maîtrises et de doctorat en droit peuvent faire l’objet d’une imma-
triculation au semestre de printemps, en respectant le délai du 30 novembre 2012 (pour la 
rentrée 2013-2014).
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FACULTÉ DE TRADUCTION ET D’INTERPRÉTATION (FTI)
PRÉINSCRIPTION OBLIGATOIRE ET DÉLAI
En parallèle à l’immatriculation, les candidats doivent se préinscrire auprès de l’FTI avant le 
31 janvier 2012. Le formulaire de préinscription est disponible sur: www.unige.ch/traduction-
interpretation

Les candidats doivent avoir réussi l’examen d’admission prévu par le règlement de la Faculté. 
Cet examen est éliminatoire. Le contenu des épreuves peut être consulté sur le site de la FTI.

Les candidats titulaires d’un diplôme étranger soumis à l’Ecus examens complémentaires des 
universités suisses sont dispensés dudit examen s’ils réussisent l’examen d’admission à la FTI. 
Attention: les candidats qui auraient échoué à l’examen d’admission et qui souhaiteraient 
se réorienter vers une autre faculté restent soumis à l’ECUS Examens complémentaires des 
universités suisses.

INSTITUT EUROPÉEN DE L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE
CONDITIONS D’ADMISSION
L’admission se fait sur la base d’un dossier de candidature qui doit être déposé avant le 31 mars 
2012. 

INSTITUT DE HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES ET DU DÉVELOPPEMENT
CONDITIONS D’ADMISSION
L’admission se fait sur la base d’un dossier de candidature qui doit être déposé avant le 15 
janvier 2012.



23

EXAMEN DE FRANÇAIS

De bonnes compétences en français sont en principe exigées pour étudier à l’Université de 
Genève. Tout candidat ne possèdant pas ces compétences ou n’étant pas en mesure d’en certi� er 
l’existence est convoqué à un examen de français. Il est vivement conseillé aux candidats de 
passer dans leur pays de résidence les examens qui les dispensent de l’examen de français 
organisé par l’Université de Genève.

Les Facultés des lettres (y compris l’ELCF) et de théologie imposent, pour certaines de leurs 
formations, un examen plus complet, véri� ant particulièrement les compétences à l’écrit 
(épreuve supplémentaire écrite).

SONT DISPENSÉS DE L’EXAMEN DE FRANÇAIS
LES CANDIDATS:

• de nationalité suisse
• soumis à l’examen de français dans le cadre de l’ECUS examens complémentaires 

des universités suisses
• titulaires d’une certi� cation attestant leurs compétences en français au niveau B2 

au moins du CECR (Cadre européen commun de référence) (voir liste de diplômes 
ci-dessous)

• à un doctorat, à une maîtrise universitaire d’études avancées, à un certi� cat de 
spécialisation

• admis à une maîtrise universitaire à la Faculté des sciences
• souhaitant s’inscrire en formation continue
• titulaires d’un diplôme de � n d’études étranger – diplôme de � n d’études 

secondaires supérieures ou diplôme universitaire d’une durée minimum de 3 ans 
(au moins 180 crédits ECTS) – obtenu dans un établissement reconnu par notre 
université dont la langue o�  cielle du programme suivi est le français

LES TITULAIRES DES DIPLÔMES SUIVANTS:
• Diplôme supérieur langue et culture françaises délivré par l’Alliance française
• DELF (Diplôme d’études de langue française) second degré ou niveau B2
• DALF (Diplôme approfondi de langue française) ancienne ou nouvelle formule
• TCF avec au minimum le niveau B2: global pour les épreuves obligatoires et pour 

chacune des épreuves complémentaires 

Conditions par faculté, école ou institut (voir p. 17)
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• TCF DAP avec au minimum le niveau B2 global pour les épreuves de base et à 
l’épreuve d’expression écrite (cette épreuve est obligatoire)

• TEF (Test d’évaluation du français) avec au minimum le niveau B2 aux épreuves 
obligatoires et aux épreuves facultatives (complémentaires) délivré par la CCIP/
Alliance française 

• Certi� cat des cours d’été de l’Université de Genève
• Attestation de réussite d’une année d’études complète à:

 - l’École de langue et de civilisation françaises (ELCF) de l’UNIGE
 - l’Institut de langue et de civilisation françaises de l’Université
de Neuchâtel

 - l’École de français langue étrangère de l’Université de Lausanne de niveau B2

Pour toute demande d’équivalence, une copie du diplôme ou de l’attestation de réussite 
doit être jointe au dossier d’immatriculation.

Ces dispenses ne valent que pour l’épreuve de base; une épreuve supplémentaire écrite est 
exigée pour les Facultés des lettres (y compris l’ELCF) et de théologie. 

PASSER L’EXAMEN DE FRANÇAIS
Pour les candidats au baccalauréat universitaire (Bachelor), l’examen de français peut se compo-
ser, selon la faculté choisie, d’une ou de deux épreuves («épreuve de base» et «épreuve supplé-
mentaire écrite»). Le résultat est éliminatoire. 

Pour les candidats à la maîtrise universitaire (Master), le résultat est, selon la faculté et la maî-
trise universitaire choisies, éliminatoire ou simplement indicatif du niveau de connaissance du 
français. Dans ce dernier cas, le candidat peut commencer ses études quelle que soit le résultat 
obtenu.

Pour le semestre d’automne, l’examen de français a lieu à la � n août ou au début septembre. 
Pour le semestre de printemps, l’examen de français a lieu entre début février et début mars. 
La date exacte est mentionnée sur l’attestation d’immatriculation envoyée aux candidats. Les 
frais d’inscription s’élèvent à Fr. 100.–.

Des modèles d’examens de français

peuvent être consultés sur: 

www.unige.ch/lettres/elcf/
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EN CAS D’ÉCHEC À L’EXAMEN DE FRANÇAIS
EXAMEN À VALEUR ÉLIMINATOIRE
Les candidats qui ont échoué à l’examen de français éliminatoire mais qui ont obtenu un 
résultat de niveau B1 du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) ont 
la possibilité de suivre l’année propédeutique de l’Ecole de langue et civilisation françaises 
(ELCF) avant de rejoindre la formation de leur choix.

En cas d’échec à l’examen de français éliminatoire, une deuxième tentative est possible.
Un deuxième échec est dé� nitif.

EXAMEN À VALEUR INDICATIVE
Les candidats qui obtiennent un résultat insu�  sant à l’examen de français à valeur indicative 
peuvent commencer normalement leurs études. Leurs lacunes en français peuvent toutefois 
constituer un problème pour leurs études à l’Université de Genève. Il leur est donc o� ert la 
possibilité de suivre des cours d’appui de français à l’Ecole de langue et civilisation françaises 
(ELCF).

CONDITIONS PAR FACULTÉ, ÉCOLE OU INSTITUT
FACULTÉ DES SCIENCES
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): aucun examen n’est requis.

FACULTÉ DE MÉDECINE
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): épreuve de base à valeur indicative.

FACULTÉ DES LETTRES
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): épreuve de base et épreuve supplémentaire 
écrite à valeur éliminatoire. Sont soumis à ces mêmes épreuves, mais avec une valeur indica-
tive, les candidats inscrits dans l’une des six disciplines qui sont dispensées essentiellement 
dans une autre langue que le français: allemand, anglais, espagnol, grec moderne, italien 
et russe. Les candidats à une maîtrise dans l’une de ces disciplines qui échoueraient à ces 
épreuves pourront être admis en maîtrise mais ils devront obligatoirement suivre et réussir 
dans un délai de trois semestres un rattrapage de français organisé par l’Ecole de langue et 
civilisation françaises. Ce rattrapage sera imposé en plus des cinq modules et du mémoire 
(90 crédits en tout) exigés par le règlement d’études de la maîtrise universitaire en lettres.

Ecole de langue et de civilisation françaises (ELCF)

Uni Bastions

5 rue De-Candolle

CH-1211 Genève 4

www.unige.ch/� e
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): épreuve de base à valeur éliminatoire, sauf 
pour la maîtrise universitaire en sciences économiques, la maîtrise universitaire en gestion 
d’entreprise et la maîtrise universitaire en standardisation, régulation sociale et développe-
ment durable, pour lesquelles elle a une valeur indicative. 
Pour la maîtrise universitaire en commerce international, � nancement des matières pre-
mières, marchandises et transport maritime et la maîtrise universitaire en statistique, l’exa-
men de français n’est pas requis.

FACULTÉ DE DROIT
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): épreuve de base à valeur éliminatoire.

FACULTÉ DE THÉOLOGIE
Pour les maîtrises universitaires (Master) dans le cadre du Collège de théologie protestante: 
épreuve de base et épreuve supplémentaire écrite à valeur éliminatoire. 
Pour la maîtrise universitaire (Master) en théologie œcuménique: épreuve de base à valeur 
indicative.

FACULTÉ DE PSYCHOLOGIE ET DES SCIENCES DE L’ÉDUCATION
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): épreuve de base à valeur éliminatoire, sauf 
pour la maîtrise universitaire interfacultaire en neurosciences, qui ne requiert aucun examen 
de français.

FACULTÉ DE TRADUCTION ET D’INTERPRÉTATION
Pour le Baccalauréat universitaire en communication multilingue (Bachelor) et pour toutes 
les maîtrises universitaires (Master) qui n’ont pas le français dans leur combinaison linguis-
tique: épreuve de base écrite à valeur éliminatoire.

INSTITUT EUROPÉEN
Pour toutes les maîtrises universitaires (Master): épreuve de base à valeur éliminatoire.

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION DES ENSEIGNANTS
Pour la maîtrise universitaire spécialisée en enseignement secondaire: épreuve de base à 
valeur éliminatoire.

INSTITUT DE HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES ET DU DÉVELOPPEMENT
L’Institut organise ses propres examens pour les étudiants dont le niveau de français est 
considéré comme insu�  sant.

Renseignements: www.graduateinstitute.ch

 L’enseignement  Admissions
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ECUS – EXAMENS COMPLÉMENTAIRES 
DES UNIVERSITÉS SUISSES

Les étudiants titulaires d’un diplôme étranger peuvent être soumis à un examen d’admission 
dit «ECUS Examens complémentaires des universités suisses» en fonction du pays où ils ont 
obtenu leur diplôme. La réussite de cet examen conditionne l’entrée à l’Université de Genève 
et un deuxième échec est éliminatoire. Les formulaires d’inscription sont fournis par l’UNIGE 
et les frais d’inscription s’élèvent entre Fr. 670.– et Fr. 870.–

SESSIONS D’EXAMEN
• Examen écrits: 13 au 17 août
• Examen oraux: 27 au 31 août

CONTENU DE L’EXAMEN
• Quatre branches obligatoires: français (écrit et oral), mathématiques (écrit et oral), 

anglais (écrit et oral), histoire – dont introduction au droit (oral)
• Une branche à option parmi les suivantes: physique (oral), chimie (oral), biologie (oral) 

ou géographie, dont introduction à l’économie (oral). Pour les Facultés des sciences et 
de médecine, la branche à option est à choisir parmi: physique, chimie ou biologie

• Pour l’ELCF, les étudiants doivent en outre passer un test de classement qui n’est 
pas éliminatoire

• Aucune dispense de matière n’est autorisée

DISPENSES DE L’EXAMEN
Peuvent être dispensés de cet examen sur la base d’une analyse approfondie de leur dossier, les 
candidats qui ont obtenu un grade universitaire après des études d’une durée d’au moins trois 
ans (180 crédits ECTS) dans une université et une orientation reconnues par l’UNIGE.

Conditions d’admission par pays (voir p. 29)

Commission des examens d’admission

d’étudiants titulaires d’un diplôme étranger 

(examens complémentaires des universités suisses)

Collège pour adultes Alice-Rivaz

Rue Th.-de-Bèze 2/4

Case postale 3144

1211 Genève 3

+41 22 388 33 70

F. +41 22 388 33 76

www.edu.ge.ch/po/rivaz
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CONDITIONS
D’IMMATRICULATION PAR PAYS

Les candidats titulaires de certains diplômes de � n d’études secondaires supérieures délivrés 
par un pays ayant adhéré à la Convention de Lisbonne sur la reconnaissance des quali� ca-
tions relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne (voir liste ci-dessous 
arrêtée au 23 novembre 2011) mais qui en tant que tels ne donnent pas accès à l’Université, 
peuvent, selon les termes de cette Convention, être admis sous certaines conditions: une 
attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus dans le pays 
où le titre secondaire a été obtenu, moyenne quali� ée, réussite de l’ECUS examens complé-
mentaires des universités suisses ou réussite de deux années d’études universitaires dans un 
programme et une université reconnus par l’Université de Genève, par exemple.

Pays ayant adhéré à la Convention de Lisbonne
Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Biélorussie, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Géorgie, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Kazakhstan, Kirgisistan, Lettonie, Liechtens-
tein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Moldavie, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République de Macédoine, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni, Russie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Vatican.

IMPORTANT: les titres indiqués ci-après ne donnent pas nécessairement droit à une imma-
triculation à l’Université de Genève. Ils doivent, dans tous les cas, présenter un caractère de 
formation générale, conformément à l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de 
maturité gymnasiale (413.11 du 15.2.1995). Un diplôme de � n d’études secondaires est considé-
ré comme présentant un caractère de formation générale s’il porte au moins sur six branches 
d’enseignement (voir liste ci-contre) et correspond aux critères indiqués en page 12. 

BRANCHES EXIGÉES

1. Première langue 

2. Deuxième langue

3. Mathématiques

4. Sciences naturelles 
(biologie, chimie, phy-
sique)

5. Sciences sociales 
et humaines (géographie, 
histoire, économie/droit)

6. Choix libre 
(une branche parmi 
les branches 2, 4 ou 5)

Attention: ces six branches 
doivent avoir été suivies du-
rant chacune des trois der-
nières années d’études secon-
daires supérieures.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

AFGHANISTAN Examen
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Baccaluria

Moyenne minimum exigée: 75 %

AFRIQUE DU SUD Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  National Senior Certi� cate NSC

Moyenne minimum exigée: 60% (Rating Grade 5) 

ALBANIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Dëftese pjekurie 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

ALGÉRIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Baccalauréat de l’Enseignement Secondaire de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Lettres et sciences humaines 
  Langues étrangères
  Sciences expérimentales
  Sciences exactes

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

ALLEMAGNE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Zeugnis der allgemeinen Hochschulreife

 + avec une moyenne minimum de 2,5/6 ou une attestation d’admission d’une université 
publique et d’un programme reconnus dans le pays où le titre secondaire a été 
obtenu.

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE



31

DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

ANGOLA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Certi� cado de Estudos Pré-Universitarios de curso medio

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

ARABIE SAOUDITE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

ARGENTINE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Titulo de Bachiller

Moyenne minimum exigée: 7/10

ARMÉNIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Atestat midzinakarg kroitjan

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.

AUSTRALIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale 

  Australian Capital Territory: 
ACT Year 12 Certi� cate 

  New South Wales: 
Higher School Certi� cate (HSC) 

  Northern Territory: 
Northern Territory Certi� cate of Education (NTCE) 

  Queensland: 
 Queensland Certi� cate of Education (QCE)

  South Australia: 
South Australian Certi� cate of Education (SACE) 

  Tasmania: 
Tasmanian Certi� cate of Education (TCE) 

  Victoria: 
Victorian Certi� cate of Education (VCE) 

  Western Australia: 
Western Australian Certi� cate of Education (WACE) 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen 
pour porteurs de diplômes étrangers.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

AUTRICHE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Reifezeugnis d’une «allgemein bildeden höheren Schule (AHS)»
ou d’une «Bundeshandelsakademie»

AZERBAÏDJAN Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Orta tahsil haqqinda attestat 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.

BANGLADESH Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

BAHREIN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Thawijihiya / School Leaving Certifcate: literary track 
  Thawijihiya / School Leaving Certifcate: scienti� c track

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales

Moyenne minimum exigée 80/100

BELGIQUE   Certi� cat d’enseignement secondaire supérieur général

Examen 
de français

  Diploma van hoger Secundair Onderwijs.
  Abschlusszeugnis der Oberstufe des Sekundarunterrichts

BÉNIN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de l’Enseignement du Second Degré, Séries A1, A2, B, C et D

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

BIÉLORUSSIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Attestat o sredenem obrazovanii 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.

BOLIVIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Bachiller en Humanidades
  Bachiller Cienti� co-Humanistico 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 5/7

BOSNIE ET 
HERZÉGOVINE

Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale 

  Diploma o zavrsenoj srednjoj skoli 
  Svjedodzba o Maturi 
  Diploma o zavrsenoj Gimnaziji 
  Diploma o polosenom (zavursenom/maturskom) ispitu 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers

BOTSWANA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Botswana General Certi� cate of Secondary Education

Moyenne minimum exigée C

BRÉSIL Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diploma de Ensino Medio.

Moyenne minimum exigée: 7/10 (Bom)
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

BULGARIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Diploma za (zavarseno) sredno obrazovanie (obtenu en 12 ans) 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

BURKINA FASO Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de formation générale de l’Enseignement du Second Degré:
• Série A: philosophie-lettres 
• Série C: mathématiques et sciences physiques
• Série D: mathématiques et sciences naturelles 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

BURUNDI Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diplôme des Humanités Générales + Diplôme d’Etat

Moyenne minimum exigée au Diplôme d’Etat: 60/100

CAMBODGE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Certi� cate of Upper Secondary Education

Moyenne minimum exigée B ou 30/50 pour chacun des diplômes

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

CAMEROUN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de l’Enseignement secondaire
• Série: A: littéraires 
• Série C: mathématiques et sciences physiques
• Série D mathématiques et sciences de la vie et terre 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

  Cameroon General Certi� cate of Education GCE O et A Level comportant au moins 6 
sujets indépendants dont 3 GCE A Level dont un sujet en sciences (mathématiques, 
chimie, physique ou biologie).

Note minimum exigée pour chaque branche: C

CANADA Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Alberta: Alberta High School Diploma
  British Columbia / Yukon: Secondary School Graduation Diploma – Dogwood Diploma
  Manitoba: High School Graduation Diploma
  New Brunswick: High School Graduation Diploma
  Newfoundland and Labrador: High School Graduation Diploma
  Northwest Territories: High School Graduation Diploma
  Nova Scotia: High School Completion Certi� cate
  Nunavut: High School Graduation Diploma
  Ontario: Ontario Secondary School Diploma (OSSD)
  Prince Edward Island: Prince Edward High School Graduation Diploma
  Québec: Diplôme d’études collégiales (D.E.C.)
  Saskatchewan: Record of Secondary Level Standing - Complete Division IV Grade 12 
Standing

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

CHILI Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme de � n d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Licencia de Educacion Media: Humanistico-Cienti� ca

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 70 % (5/7)

CHINE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

CHYPRE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Apolytirio Genikou Lykeiou 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Lise Diplomasí 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies d’une université publique
et d’un programme reconnus par l’UNIGE

Le diplôme de � n d’études secondaires suivant peut donner accès à l’Université: 

  Lise Diplomasi 

pour autant qu’il présente un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

COLOMBIE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

CONGO
(RÉP. DÉM)

Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Diplôme d’Etat d’Études Secondaires du Cycle Long de formation générale, sections: 
• scienti� que
• littéraire
• pédagogique

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 60 %

CONGO (RÉP.POP) Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

  Baccalauréat de l’Enseignement du Second Degré de formation générale

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

CORÉE DU NORD Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

CORÉE DU SUD Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  High School Certi� cate of Graduation

Note minimum exigée: C (Mi)

COSTA RICA Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

CÔTE D’IVOIRE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale 

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du Second Degré de formation générale/
Baccalauréat séries: A1, A2, C, D

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

CROATIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale:

  Svje dodzba o Zavrsnom Ispitu-Maturi 
  Svjedodzba o Maturi 
  Svjedodzba o Zavrsnom Srednjem Obrazovanju 
  Dès 2009/10: Svjedodzba o drzavnoi maturi (obtenu en 4 ans)

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

CUBA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Bachiller, nivel medio superior de la Educacion General Politecnica Labora 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + Certi� cation de Estudios Terminados (liste des matières)
Moyenne minimum exigée: 80 %

DANEMARK Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Studentereksamensbevis 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

DOMINICAINE 
(RÉP)

Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Bachiller

Note minimum exigée: B (muy bueno)

ÉGYPTE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Thanaweya a’Amma (General Secondary Education Certi� cate GSEC)

Moyenne minimum exigée: 80 %

EL SALVADOR Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

EMIRATS ARABES 
UNIS

Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Shahadat Al-Thanawiya – Al Amma
(Secondary School Leaving Certi� cate (Arts Stream).

Moyenne minimum exigée 80/100

ÉQUATEUR Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Bachiller Ciencias � sico-matematicas

  Bachiller quimico-biologico

Moyenne minimum exigée: 14/20

ERYTHRÉE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

ESPAGNE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Bacchillerato Unifacado y Polivalente (BUP) + COU 
  Bachillerato (LOGSE)

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

ESTONIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Gümnaasiumi löputunnistus + Riigieksamitunnistus 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

ÉTATS-UNIS Examen 
de français

  High School Diploma et deux années d’études réussies (obtention de 60 crédits US)
dans une université et une orientation et un programme reconnus par l’UNIGE.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

Examen 
de français

  High School Diploma et réussite de 5 Advanced Placement Tests. Les 5 sujets doivent 
inclure 2 langues, les mathématiques (calculus), un sujet de sciences (chimie, biologie 
ou physique), un sujet de sciences sociales.

Note minimum exigée des AP Tests: 3

(Les disciplines suivantes, notamment, ne sont pas reconnues Art History, Computer 
Sciences, Environmental Science, Music theory, Psychology, Statistics, Studio Art, Comp 
Government & Politics, U.S. Government & Politics)

ÉTHIOPIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Ethiopian Higher Education Entrance Certi� cate. Séries:
• Natural Science 
• Social Science. 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 80 % (B)

FINLANDE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Ylioppilastutkintotodistus 
  Studentexamensbetyg 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

FRANCE   Baccalauréat général, séries L, ES, S

Moyenne minimum exigée: 12/20 ou pour compenser la moyenne requise réussite de 2 
années universitaires dans une université publique et un programme reconnus par l’UNIGE 
(obtention de L2 ou 120 crédits ECTS).

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE



41

DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

GABON Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Diplôme de bachelier de l’Enseignement du Second Degré. Séries A, B, C, D

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

GAMBIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Senior Secondary School Certi� cate (West African Examinations Council)
de formation générale

Note minimum exigée: 3

GÉORGIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Diplôme obtenu dès 2009:

  Sashualo skolis atestati

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

Diplôme obtenu avant 2009:

  Sashualo skolis atestati 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.

GHANA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Senior Secondary School Certi� cate (West African Examination Council)

Note minimum exigée: 3

GRÈCE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Apolitirio Genikou Lykeiou 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

GUATEMALA Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

GUINÉE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat général, séries: 
• Sciences sociales
• Sciences mathématiques
• Sciences expérimentales

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

HAÏTI Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Baccalauréat (2e partie)
  Diplôme d’Enseignement secondaire (2e partie) 
  Diplôme d’Etudes secondaires (2e partie) de formation générale

Moyenne minimum exigée: 60 % à la 2e partie

HONDURAS Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

HONG KONG Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Hong Kong Certi� cate of Education Examination (HKCEE) 

 + Hong Kong Advanced Level Examination (HKALE) comportant 6 sujets indépendants 
dont au minimum 3 A Level (HKALE) (dont 1 sujet de mathématiques ou de sciences 
naturelles) 

 + 1 AS Level (HKALE) et 2 HKCEE

Note minimum exigée pour chaque branche: C ou 4

Dès 2012: 

  Hong Kong Diploma of Secondary Education (HKDSE),
comportant 6 sujets indépendants. 

 + attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus dans 
le pays où le titre secondaire a été obtenu.

Note minimum pour chaque sujet: 3 (ou C pour le sujet en langues/AS level)

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

HONGRIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Gimnaziumi érettségi bizonyitvany 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers

ÎLE MAURICE Examen 
de français

  General Certi� cate of Education Advanced Level (voir conditions Royaume-Uni).
  Baccalauréat général français, séries L, ES, S

Moyenne minimum exigée: 12/20 ou pour compenser la moyenne requise réussite de 2 
années universitaires dans une université et un programme reconnus par l’UNIGE (obten-
tion de L2 ou 120 crédits ECTS).

INDE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

INDONÉSIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Ijazah – Sekolah Menengah Atas (SMA), IPA + Surat Keterangan Hasil Ujian Nasional 

Moyenne minimum exigée au Surat Keterangan Hasil Ujian Nasional: 70 % 

IRAK Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

IRAN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diplom Metevaseth 

Moyenne minimum exigée: 12/20 

 + Pre-University Certi� cate

IRLANDE Examen 
de français

  Leaving Certi� cate of the Department of Education / Statement of Provisional 
Results comprenant 6 sujets indépendants dont 3 Higher Level (dont 1 sujet en 
mathématiques/sciences naturelles).

Note minimum exigée pour chaque branche: C

ISLANDE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Studentsprof
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

ISRAËL Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Teudat Bagrut 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

ITALIE Examen 
de français

  Diploma di superamento dell’esame di stato conclusivo degli studi secondari superiori 
nell’indirizzo classico, scienti� co o linguistico.

JAMAÏQUE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Caribbean Advanced Pro� ciency Examination (CAPE) / General Certi� cate of 
Education) comprenant 6 sujets de formation générale dont 3 Advanced Level
dont 1 sujet en sciences (mathématiques, chimie, physique ou biologie)

Note miminum exigée: C pour chaque branche

JAPON Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale 

  Kotogakko

Moyenne minimum exigée 3/5

JORDANIE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

KAZAKHSTAN Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Orta bilim turaly attestat 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies d’une université publique
et d’un programme reconnus par l’UNIGE.

KENYA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Kenya Certi� cate of Secondary Education (KCSE). 

Note minimum exigée: 8/12 ou B

KIRGHIZISTAN Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Orto bilim zönündö attestat 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

KOSOVO Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diplomë për kryerjen e shkollës së mesme të lartë - gjimnazi 
  Diploma për shkollën mesme të lartë 
  Diploma o zavrsenoj visoj srednjoj visoj srednjoj skoli - gjimnaziji

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

KOWEIT Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

LAOS Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

LETTONIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Atestats par visparejo videjo izglitibu 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

LIBAN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat libanais de formation générale. Séries: 
• lettres et humanités 
• sciences de la vie 
• sociologie et économie 
• sciences générales

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

LIBYE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

LIECHTENSTEIN Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Liechtensteinnischer Maturitätsausweis

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

LITUANIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Brandos Atestatas + une attestation d’admission d’une université publique et d’un 
programme reconnus dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de 
l’attestation : examens complémentaires des universités suisses (ECUS)

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

LUXEMBOURG   Diplôme de � n d’études secondaires de formation générale, section B, C, D, E, F, G.

MACAO Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

MACÉDOINE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Svidetelstvo za polozen zavrsen ispit 
  Svidetelstvo za zavarseno sredno obrazovanie 
  Diploma za polozen zavrsen ispit 
  Diplomë për dhënien e provimit të pjekurisë 
  Diplomë për dhënien e maturës shtetërore 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

MADAGASCAR Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Diplôme du Baccalauréat de l’Enseignement secondaire de formation générale: Séries: 
• A: philosophie – lettres 
• C: mathématiques et sciences physiques 
• D: mathématiques et sciences naturelles

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

MALAWI Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Malawi School Certi� cate of Education (MSCE)

Moyenne minimum exigée: 1-5

MALAISIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Sijil Pelajaran Malaysia (SPM) 

 + Sijil Tinggi Persekohlahan (STPM), comprenant 6 sujets indépendants dont au 
minimum 3 STPM (dont un sujet en mathématiques/sciences naturelles), note 
minimum exigée pour chaque branche: C et 3 SPM, note minimum exigée pour 
chaque branche: 4.

MALI Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

  Baccalauréat malien

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

MALTE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Matriculation Certi� cate

MAROC Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de l’Enseignement du Second Degré de formation générale. Séries: 
• sciences expérimentales 
• sciences mathématiques 
• lettres

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

MAURITANIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

  Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du Second Degré de formation générale

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

MEXIQUE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Bachiller (Educacion Media Superior propedeutica) 
  Certi� cado de Secondaria General)

Moyenne minimum exigée: 7/10

MOLDAVIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diploma de bacalaureat en 12 ans 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

  Atestat de studii medii de cultura generala en 11 ans

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.

MONGOLIE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

MONTENEGRO Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diploma o polozenom zavarsenom ispitu 
  Diploma o polozenom maturskom ispitu 
  Diplomë mbi dheniën e provimit të maturës 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

MOZAMBIQUE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Certi� cado de Habilitaçoes.Type A, B ou C

Moyenne minimum exigée: 12/20

MYANMAR Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

NAMIBIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Namibian Senior Secondary Certi� cate (NSSC) ordinary level comprenant 6 sujets 
indépendants dont 3 en High level, avec note minimum de 2, dont 1 sujet en sciences: 
mathématiques, chimie, physique ou biologie et 3 en NSSC ordinary level avec une 
note minimum de C.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

NÉPAL Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

NICARAGUA Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

NIGER Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

  Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du Second Degré de formation générale 

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

NIGÉRIA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Senior School Certi� cate WAEC ou NECO 

Note minimum exigée: 3

NORVÈGE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Vitnemal videregaende opplaering 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

NOUVELLE-
ZÉLANDE

Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  National Certi� cate of Education Achievement (NCEA) level 3 (42 crédits) + 4 semestres 
d’études universitaires réussies dans une université publique et un programme 
reconnus par l’UNIGE.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation : examens 
complémentaires des universités suisses (ECUS).

Le diplôme de � n d’études secondaires supérieures de formation générale suivant peut 
donner accès à l’Université:

  National Certi� cate of Education Achievement (NCEA) level 3 (42 crédits)
pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation : examen 
pour porteurs de diplômes étrangers.

OMAN Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

OUGANDA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Uganda Certi� cate of Education (UCE) 

 + Uganda Advanced Certi� cate of Education (UACE) comportant au moins 6 sujets 
indépendants dont 3 branches en Advanced Level (UACE) avec une note minimum de 
C dont 1 sujet en sciences (mathématiques, chimie, physique ou biologie) ainsi que 3 
sujets (UCE) avec une note minimum de 3/9.

OUZBÉKISTAN Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

PAKISTAN Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

PALESTINE 
(AUTORITÉ 
PALESTIENNE)

Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Tawjihi – Certi� cate of General Secondary Education Examination

Moyenne minimum: 70 %

PANAMA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Bachillerato

Moyenne minimum exigée: 4/5

PARAGUAY Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Bachiller en Ciencias et Letras 
  Cienti� co

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 3/5 (bueno)

PAYS-BAS Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diploma Voorbereidend Wetenschappelijk Onderwijs V.W.O 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

PÉROU Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Certi� cado de Educacion Secundaria Comun Completa 

Moyenne minimum exigée: 14/20

PHILIPPINES Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

POLOGNE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale.

  Swiadectwo ukonczenia liceum ogolnoksztalcacego + Swiadectwo Dojrzalosci pour 
autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales. .

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation : examens 
complémentaires des universités suisses (ECUS).

PORTUGAL Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

QATAR Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

RÉPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE

Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de formation générale.

• Série C: mathématiques et sciences physiques
• Série D: mathématiques et sciences de la nature

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

ROUMANIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Diploma de Bacalaureat 

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

ROYAUME-UNI Examen 
de français

Angleterre, Pays de Galles et Irlande du Nord: 

  AICE / General Certi� cate of Secondary Education (GCSE) + General Certi� cate of 
Education – Advanced Subsidiary Level (GCE AS) + General Certi� cate of Education – 
Advanced Level (GCE AL) ou Pre-U 

  Diplôme d’études secondaires supérieures comprenant 6 sujets indépendants 
(conformément au tableau des branches) dont au minimum 3 GCE AL (dont 1 sujet
en mathématiques/sciences naturelles), 1 GCE AS et 2 GCSE

Note minimum exigée pour chaque branche: C

Examen 
de français

Ecosse:

  Scottish Quali� cations Certi� cate (SQC) – Standard Grade + Scottish Quali� cations 
Certi� cate (SQC) – Higher + Scottish Quali� cations Certi� cate (SQC) – Advanced 
Higher

  Diplôme d’études secondaires supérieures comprenant 6 sujets indépendants 
(conformément au tableau des branches) dont au minimum 3 Advanced Higher
(dont 1 sujet en mathématiques/sciences naturelles), 1 Higher et 2 Standard Grade.

Note minimum exigée pour chaque branche: 3 ou C

RUSSIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Attestat o srednem (polnom) obscem obrazovanii 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE

RWANDA Examen 
de français

Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

SAINT-MARIN Examen 
de français

  Diploma di superamento dell’esame di stato conclusivo degli studi secondari superiori 
nell’indirizzo classico, scienti� co o linguistico

SÉNÉGAL Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de l’Enseignement Secondaire Séries: S1, S2, L1, L2

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

SERBIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Diploma o polozenom zavrsenom ispitu 
  Diploma o polozenom maturskom ispitu 
  Diplomë për Kryerjen e shkollës së mesme të pëgjithshme – gjimnazin 
  Diploma o stecenom srednem obrazovanju (obtenu en 4 ans)

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

SIERRA LEONE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  G.C.E. comportant 6 sujets de formation générale dont 3 Advanced Level comprenant 
6 sujets indépendants dont 3 H2 (dont 1 en mathématiques ou sciences naturelles),
1 H1 et 2 sujets O Level. 

Note minimum exigée pour chaque branche: C

SINGAPOUR Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Singapore-Cambridge General Certi� cate of Education (new curriculum 2006) 
comprenant 6 sujets indépendants dont 3 H2 (dont 1 en mathématiques ou sciences 
naturelles), 1 H1 et 2 sujets O Level

Note minimum exigée pour chaque branche: C

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

SLOVAQUIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Vysvedcenie o maturitnej skuske-gymnazium 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

SLOVÉNIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Maturitetno spricevalo

Dès 2008: 

  Splosna matura 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

SOMALIE Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

SOUDAN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Sudan Secondary School Certi� cate

Note minimum exigée: C

SRI LANKA Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Sri Lankan General Certi� cate of Education, comportant 6 sujets indépendants donc 3 
GCE A Level (dont 1 sujet en mathématiques ou sciences naturelles) et 3 GCSE O Level 

Note minimum exigée pour chaque branche: C

SUÈDE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Slutbetyg Gymnasieskolan (option spéci� que: sciences sociales ou sciences naturelles) 
comportant 6 sujets indépendants (voir tableau des branches) avec au minimum 200 
crédits pour chaque sujet et 250 crédits en mathématiques

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

SUISSE Voir page 10.

SWAZILAND Examen 
de français

Swaziland General Certi� cate of Secondary Education
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

SYRIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Al-Shahada Al-Thanawiyya-Al’Amma
(Baccalauréat General Secondary Certi� cate /Scienti� c Branch)

Moyenne minimum exigée: 50/100

TADJIKISTAN Examen de français Diplôme universitaire en 3 ans minimum

TAÏWAN Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Senior High School Diploma

Note minimum exigée: B

TANZANIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Certi� cate of Secondary Education (CSE) 

 + Advanced Certi� cate of Secondary Education (ACSE) Diplôme d’études secondaires 
supérieures comprenant 6 sujets indépendants dont au minimum 3 Advanced Level 
(dont un sujet en mathématiques/sciences naturelles)

Note minimum exigée pour chaque branche: C 

TCHAD Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat . Séries:
• mathématiques 
• littérature

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

TCHÈQUE (RÉP) Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Vysvedceni o maturitni zkousce – Gymnazium 

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

UNIGE = UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

THAÏLANDE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Mathayom 6

Moyenne minimum exigée: 2/4 (60 %)

TOGO Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat du Troisième Degré. Séries:
• littéraire 
• maths et sciences de la nature 
• maths et sciences physiques

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»

TUNISIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

Les diplômes de � n d’études secondaires suivants peuvent donner accès à l’Université: 

  Baccalauréat de formation générale (obtenu jusqu’en 2007). Séries: 
• lettres 
• économie et gestion 
• mathématiques
• sciences expérimentales

  Baccalauréat de formation générale (depuis 2008). Séries: 
• sciences humaines et sociales 
• mathématiques 
• sciences expérimentales 
• sciences techniques

pour autant qu’ils présentent un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales

Moyenne minimum exigée: 12/20 «assez bien»
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DIPLÔMES REQUIS PAR PAYS

TURKMÉNISTAN Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

TURQUIE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires de formation générale

  Lise Diplomasí 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies d’une université publique et d’un 
programme reconnus par l’UNIGE

Le diplôme de � n d’études secondaires suivant peut donner accès à l’Université: 

  Lise Diplomasi 

pour autant qu’il présente un caractère de formation générale, conformément à 
l’Ordonnance sur la reconnaissance des certi� cats de maturité gymnasiale (413.11 du 
15.02.1995). Voir conditions générales.

 + une attestation d’admission d’une université publique et d’un programme reconnus 
dans le pays où le titre secondaire a été obtenu; à défaut de l’attestation: examen
pour porteurs de diplômes étrangers.

UKRAINE Examen 
de français

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale.

  Atestat pro Povnu Zagal’nu Seredniu Osvitu 

 + 4 semestres d’études universitaires réussies dans une université publique
et un programme reconnus par l’UNIGE.

URUGUAY Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

VÉNÉZUELA Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

VIETNAM Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Bang Tot Nghiep Trung Hoc Pho Thong 

Moyenne minimum exigée: 8/10

YEMEN Examen de français Diplôme universitaire obtenu en 3 ans minimum

ZAMBIE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Zambia School Certi� cate

Mention minimum exigée: «Merit»

ZIMBABWE Examen 
pour porteurs de 
diplômes étrangers

Diplôme d’études secondaires supérieures de formation générale

  Zimbabwe General Certi� cate of Education

O-level et A-level comprenant 6 sujets indépendants dont au minimum 3 Advanced Level 
(dont un sujet en mathématiques/sciences naturelles), note minimum exigée pour chaque 
branche: C 
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RÉFÉRENCES ET OUVRAGES DE BASE

MOYENNES
L’Université de Genève soumet la reconnaissance des diplômes de � n d’études secondaires 
étrangers à des conditions particulières (notamment en ce qui concerne la moyenne et les 
examens complémentaires d’admission). Lorsque le diplôme de � n d’études secondaires ne 
comporte pas de moyenne générale obtenue après un examen � nal, cette dernière est cal-
culée sur la base des notes obtenues au cours des trois dernières années d’études. Lorsque la 
moyenne minimum exigée par l’Université de Genève n’a pas été atteinte, elle peut éventuel-
lement être compensée par la réussite d’un grade universitaire obtenu en trois ans (au moins 
180 crédits ECTS*).

Seuls sont reconnus les programmes universitaires comparables à ceux existant en Suisse et 
suivis, sauf exception, auprès d’universités publiques. Ne sont reconnus que les programmes 
universitaires sanctionnés par un grade académique. Les formations universitaires technolo-
giques ou professionnalisées (DUT, par exemple) ne sont pas reconnues.

De manière générale, les anciens certi� cats de � n d’études secondaires seront évalués selon 
les conditions d’admission actuelles. L’Espace administratif des étudiants peut fournir toute 
information à cet égard. 

RECONNAISSANCE DES UNIVERSITÉS ÉTRANGÈRES
L’Université de Genève fonde ses décisions de reconnaissance d’universités étrangères et/ou 
de � lières de formation sur les ouvrages et sites largement utilisés par les milieux acadé-
miques. Il s’agit notamment du World of Learning, du site Braintrack University Index, des 
publications de l’UNESCO: World List of Universities, et International Handbook of Universi-
ties, du site internet du United Kingdom National Academic Recognition Information Centre et, 
pour les Etats-Unis, de la publication du American Council of Education ainsi que de la base de 
données Anabin élaborée par les autorités allemandes.

Les universités reconnues par l’Université de Genève sont des établissements d’enseigne-
ment public, qui ont le statut d’université et qui délivrent des grades académiques.

Espace administratif des étudiants

immat@unige.ch | +41 (0)22 379 71 11

* Crédits ECTS (système européen de transfert et d’accumulation des crédits). Une année équivaut à 60 crédits ECTS. Les crédits mesurent tout travail fourni par l’étudiant (présence
en cours magistraux, exercices, séminaires, travaux pratiques, recherches bibliographiques, travaux personnels, etc), pour satisfaire aux exigences de validation de l’enseignement.
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Elles doivent, en outre, être mentionnées dans les ouvrages de références cités ci-dessus. Les 
instituts, écoles, académies rattachés juridiquement à une université publique sont égale-
ment reconnus, pour autant qu’ils délivrent aussi des grades académiques.

Dans certains cas, l’Université de Genève peut également reconnaître des universités privées, 
notamment lorsqu’elle entretient des accords institutionnels avec ces établissements.
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ESPACE ADMINISTRATIF
DES ÉTUDIANTS
Uni Dufour – 2e étage, bureau 222
24 rue du Général-Dufour
1211 Genève 4
+41 (0)22 379 71 11
immat@unige.ch
www.unige.ch/dife/buimi
Lu-ve: 9h-13h
www.unige.ch/dife

VALIDATION DES ACQUIS
DE L’EXPÉRIENCE (VAE)
Jean-Philippe Fages
Conseiller VAE
Arcade «Etudiant+»
4 rue De-Candolle
1211 Genève 4
T.+41 (0)22 379 74 01
vae@unige.ch
www.unige.ch/vae
Réception: sur rendez-vous

FACULTÉ DES SCIENCES
Sciences III
30 quai Ernest-Ansermet
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 66 61/62/63

Conseiller aux études
Xavier Chillier
+41 (0)22 379 67 15
conseiller-etudes-sciences@unige.ch
Réception: le lundi de 17h à 18h et le mardi de 10h à 12h 
ou sur rendez-vous

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Joao Pedro Carvalho Lopes
+41 (0)22 379 76 94
Pedro.Carvalho@unige.ch

FACULTÉ DE MÉDECINE
Centre médical universitaire (CMU)
1 rue Michel-Servet
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 50 12/13/15

Conseillers-ère aux études
Baccalauréat universitaire (Bachelor), 1re, 2e et 3e années
Martine Collart
+41 (0)22 379 50 15
Martine.Collart@unige.ch

Maîtrise universitaire (Master), 1re et 2e année
Jean-François Balavoine
+41 (0)22 379 50 13
Jean-Francois.Balavoine@unige.ch

CONTACTS UNIGE
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Maîtrise universitaire (Master) 3e année
Philippe de Moerloose
+41 (0)22 379 50 12
Philippe.deMoerloose@unige.ch

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Etudiants de A à K
Joao Pedro Carvalho Lopes
+41 (0)22 379 76 94
Pedro.Carvalho@unige.ch
Etudiants de L à M
Maya Pont
+41 (0)22 379 78 49
Maya.Pont@unige.ch

INSTITUT DES SCIENCES DU MOUVEMENT 
ET DE LA MÉDECINE DU SPORT (ISMMS)
10 rue du Conseil-Général
CH-1205 Genève

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 00 27/29
ismms-medecine@unige.ch

Conseillers aux études
Bachelor
Roberta Antonini Philippe
+41 (0)22 379 00 26
Roberta.Antonini@unige.ch
Master enseignement
Benoît Lenzen
+41 (0)22 379 00 34
Benoit.Lenzen@unige.ch
Master entraînement & performance
Bengt Kayser 
+41 (0)22 379 00 28 
Bengt.Kayser@unige.ch 
Master APAS / mobilité internationale
Nicolas Place
+41 (0)22 379 00 25 
Nicolas.Place@unige.ch 

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Etudiants de A à K
Joao Pedro Carvalho Lopes
+41 (0)22 379 76 94
Pedro.Carvalho@unige.ch

Etudiants de L à Z
Carole Boulliane
+41 (0)22 379 78 49
Carole.Boulliane@unige.ch

FACULTÉ DES LETTRES
Uni Bastions
5 rue de-Candolle
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 73 16
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Conseiller-ère aux études
Etudes postgraduées, équivalences, mobilité, bourses, 
étudiants de l’extérieur, admission des candidats 
non-porteurs d’une maturité
Olivier Frutiger
+41 (0)22 379 73 13
Olivier.Frutiger@unige.ch
Réception: sur rendez-vous

Baccalauréat (Bachelor) 
et maîtrise (Master) universitaires
Thuy Châu Nguyen
+41 (0)22 379 73 11
Thuy.Nguyen@unige.ch
Réception: le lundi et le jeudi de 10h à 12h

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Nicole Schurch
+41 (0)22 379 76 96
Nicole.Schurch@unige.ch

ÉCOLE DE LANGUE
ET DE CIVILISATION FRANÇAISES (ELCF)
Uni Bastions
5 rue De-Candolle
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 74 33

Conseiller aux études
Laurent Gajo
+41 (0)22 379 74 38
Laurent.Gajo@unige.ch
Réception: le lundi de 14h à 15h, le mardi
et le jeudi de 11h à 12h et sur rendez-vous

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Nicole Schurch
+41 (0)22 379 76 96
Nicole.Schurch@unige.ch

COURS D’ÉTÉ DE FRANÇAIS
POUR NON FRANCOPHONES
Uni Bastions
5 rue De-Candolle
CH-1211 Genève 4
+41 (0)22 379 74 34
ce� e@unige.ch
http://coursete.unige.ch

FACULTÉ DES SCIENCES
ÉCONOMIQUES ET SOCIALES (SES)
Uni Mail
40 boulevard du Pont-d’Arve
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 80 14/16/17/18/19

Secrétariat des conseiller-ères aux études
Annelise Berthouzoz
+41 (0)22 379 80 06
Magali Pidoux
+41 (0)22 379 80 10
Christine Beun
+41(0)22 379 87 10
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Conseiller-ères aux études
Géographie, histoire économique et sociale, sociologie, 
socioéconomie, sciences économiques, études genre
Christiane Antoniades
+41 (0)22 379 80 07
Christiane.Antoniades@unige.ch

Gestion d’entreprise, systèmes d’information et de sciences 
des services, � nance, comptabilité, contrôle et � nance 
Marc Pochon
+41 (0)22 379 80 78
Marc.Pochon@unige.ch

Science politique, management public, statistiques, sciences 
de la communication et des médias; International Trading, 
Commodities, Finance and Shipping
Valérie Vulliez
+41 (0)22 379 80 05
Valerie.Vulliez@unige.ch

Relations internationales 
Monica Gonzalez
+41 (0)22 379 88 60
Monica.Gonzalez@unige.ch

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Etudiants de A à K
Sebastian Aguilar
+41 (0)22 379 76 95
Sebastian.Aguilar@unige.ch

Etudiants de L à Z
Carole Boulliane
+41 (0)22 379 78 49
Carole.Boulliane@unige.ch

FACULTÉ DE DROIT
Uni Mail
40 boulevard du Pont-d’Arve
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 84 19/20

Conseillères aux études
Caterina Gidari Wassmer
+41 (0)22 379 85 63
Caterina.GidariWassmer@unige.ch

Bita Bertossa
+41 (0)22 379 86 07
Bita.Bertossa@unige.ch

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Favre-Bulle Anne-Marie
+41 (0)22 379 76 93
Anne-Marie.Favre-Bulle@unige.ch

FACULTÉ AUTONOME
DE THÉOLOGIE PROTESTANTE
Uni Bastions
5 rue De-Candolle
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 74 22
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Conseillers aux études
Baccalauréat, doctorat et certi� cat
Christophe Pisteur
+41 (0)22 379 72 55
Christophe.Pisteur@unige.ch

Maîtrise
Christine Hahn
+41 (0)22 379 74 57
Christine.Hahn@unige.ch

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Nicole Schurch
+41 (0)22 379 76 93
Nicole.Schurch@unige.ch

FACULTÉ DE PSYCHOLOGIE 
ET DES SCIENCES DE L’ÉDUCATION
Uni Mail
40 boulevard du Pont-d’Arve

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
Psychologie
+41 (0)22 379 90 17/18/19
Sciences de l’éducation
+41 (0)22 379 90 13/14

Conseillères aux études 
Baccalauréat en sciences de l’éducation, mobilité, candidats 
dépourvus de certificat de maturité, doctorat
Valérie Kiciman
+41 (0)22 379 90 15
Valerie.Kiciman@unige.ch
Réception sans rendez-vous: 
le mardi de 14h à 16h, le mercredi de 10h à midi, et sur rendez-vous

Section de psychologie
Baccalauréat, certi� cats  et  maîtrise  en psychologie, maîtrise  en 
logopédie, master en neurosciences, MAS
Sebastian Aguilar
Sebastian.Aguilar@unige.ch
+41 (0)22 379 76 95

Maîtrises et certificats en sciences de l’éducation, MALTT, MAS
Pascale Pasche-Provini
+41 (0)22 379 90 11
Pascale.Pasche-Provini@unige.ch
Réception sans rendez-vous:
le lundi et le mercredi de 10h à 12h
Sur rendez-vous:
le lundi après-midi et le mardi après-midi
s’adresser au secrétariat: Caroline Trullii
+41 (0)22 379 90 12

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Sciences de l’éducation, doctorat en psychologie, sans maturité
Anne-Marie Favre-Bulle
Anne-Marie.Favre-Bulle@unige.ch
+41 (0)22 379 76 93
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FALCULTÉ DE TRADUCTION
ET D’INTERPRÉTATION (FTI)
Uni Mail
40 boulevard du Pont-d’Arve
CH-1211 Genève 4

Questions relatives aux études
Secrétariat des étudiant-e-s
+41 (0)22 379 87 08

Conseiller-ère aux études
Admission et étudiants réguliers en baccalauréat, maîtrises 
universitaires et doctorats
Doris Schmidt Fourmont
+41 (0)22 379 87 07
Doris.Schmidt@unige.ch
Etudiants de mobilité IN et OUT en baccalauréat et maîtrises 
universitaires
Olivier Demissy-Cazeilles
+41 (0)22 379 95 66
Olivier.Demissy@unige.ch

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Nicole Schurch
+41 (0)22 379 76 96
Nicole.Schurch@unige.ch

INSTITUT EUROPÉEN (IEUG)
2 rue Jean-Daniel Colladon
CH-1204 Genève
+41 (0)22 379 78 50/51

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Nicole Schurch
+41 (0)22 379 76 96
Nicole.Schurch@unige.ch

INSTITUT ŒCUMENIQUE DE BOSSEY
Case postale 1000
1299 Cran-Prés-Céligny
+41 (0)22 960 73 71

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Nicole Schurch
+41 (0)22 379 76 96
Nicole.Schurch@unige.ch

AUTRES CONTACTS
INSTITUT DE HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES 
ET DU DÉVELOPPEMENT (IHEID)
132 rue de Lausanne
CH-1211 Genève 21
+41 (0)22 908 57 00
http://graduateinstitute.ch

Questions relatives aux conditions d’admission
Espace administratif des étudiant-e-s
Etudiants de A à K
Sebastian Aguilar
+41 (0)22 379 76 95
Sebastian.Aguilar@unige.ch

Etudiants de L à Z
Carole Boulliane
+41 (0)22 379 78 49
Carole.Boulliane@unige.ch



67

IMPRESSUM

Rédaction et édition
Université de Genève

Graphisme
Lucia Monnin (UNIGE)
Solidaridad Graphisme

Photographies
Jürg Bohlen, Jacques Erard, Claudia Kopitz, 
Lucia Monnin, Carole Parodi, François 
Schaer, Philippe Spahni

Plan
O�  ce fédéral de topographie, SITG
Etat de Genève

Janvier 2012

COMMISSION DES EXAMENS D’ADMISSION 
D’ÉTUDIANTS TITULAIRES D’UN DIPLÔME ÉTRANGER 
(EXAMENS COMPLÉMENTAIRES DES UNIVERSITÉS 
SUISSES)
Collège pour adultes Alice-Rivaz
Rue Th.-de-Bèze 2/4
Case postale 3144 
1211 Genève 3
+41 22 388 33 70
www.edu.ge.ch/po/rivaz

OFFICE CANTONAL DE LA POPULATION (OCP)
88 route de Chancy
1213 Onex
+41 (0)22 546 46 46
ocp@etat.ge.ch
www.ge.ch/ocp

CONFÉRENCE DES RECTEURS 
DES UNIVERSITÉS SUISSES (CRUS)
Sennweg 2
3012 Berne
Postfach 607
CH-3000 Berne 9
+41 (0)31 306 60 36
www.crus.ch



Des brochures détaillant
chaque � lière existent pour :

• la Faculté des sciences

• la Faculté de médecine

• la Faculté des lettres

• la Faculté des sciences économiques et sociales

• la Faculté de droit

• la Faculté autonome de théologie protestante

• la Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation

• l’Ecole de traduction et d’interprétation

A commander à futursetudiants@unige.ch
ou pdf disponibles en ligne: www.unige.ch/futursetudiants

UNIVERSITÉ DE GENÈVE
Espace administratif des étudiants
24 rue Général-Dufour
1211 Genève 4


